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Les orientations dôam®nagement et de programmation comprennent, en 
coh®rence avec le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables, 
des dispositions portant sur lôam®nagement, lôhabitat, les transports et les 
déplacements. 
 
Les orientations dôam®nagement et de programmation peuvent 
notamment : 
 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
lôenvironnement, notamment les continuit®s ®cologiques, les paysages, 
les entr®es de villes et le patrimoine, lutter contre lôinsalubrit®, permettre 
le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 
 
2Á Favoriser la mixit® fonctionnelle en pr®voyant quôen cas de r®alisation 
dôop®rations dôam®nagement, de construction ou de r®habilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 
 
3Á Comporter un ®ch®ancier pr®visionnel de lôouverture ¨ lôurbanisation 
des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants ; 
 
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ; 
 
5Á Prendre la forme de sch®mas dôam®nagement et pr®ciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publiques ; 
 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 
desserte, o½ sôapplique le plafonnement ¨ proximit® des transports 
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Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation(OAP) du plan Local 
dôUrbanisme de Narcastet sôattachent ¨ d®finir les partis pris dôam®nagement sur 
certains secteurs de développement futur. 
 
Dans le respect des orientations d®finies par le Projet dôAm®nagement et de 
d®veloppement Durables, les Orientations dôAm®nagement et de Programmation 
comprennent des dispositions portant sur lôam®nagement, lôhabitat, les transports et 
les déplacements. 
 
Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation nôont pour objet que de d®finir, 
dans un rapport de compatibilité et non de conformité, les prescriptions que la 
commune souhaite voir respectées lors de lôam®nagement des zones 1AU du bourg 
(objectif de gestion ®conome de lôespace). 
 
Lôam®nagement de ces secteurs, d®finis par le Plan Local dôUrbanisme, devra 
respecter les règles définies par le règlement, notamment en ce qui concerne 
lôimplantation par rapport aux voies et aux limites parcellaires ainsi que lôaspect g®n®ral 
des constructions. 
 
Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation du Plan Local dôUrbanisme 
concernent les secteurs suivants : 
 

- Les zones 1AU du bourg, avec leur vocation résidentielle 
- Les cheminements doux existants ou à créer sur la commune 
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